
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

DES DELIBERATIONS
_________

Séance du 22 juin 2022 à 18h00

en la salle des Sports avenue Eric Jaulmes à 02100 ROUVROY.

Sont présent(e)s :

Mme Frédérique MACAREZ, M. Jérôme LECLERCQ, Mme Virginie ARDAENS,
M.  Jean-Marc  WEBER,  M.  Michel  BONO,  Mme Agnès  POTEL,  M.  Christian
MOIRET,  Mme  Colette  BLERIOT,  M.  Jean-Michel  BERTONNET,  M.  Sylvain
VAN HEESWYCK, M. Freddy GRZEZICZAK, M. Stéphane LINIER, M. Philippe
VIGNON, M. Luc COLLIER, M. Fabien BLONDEL, M. Christophe FRANCOIS,
M. Alain RACHESBOEUF, Mme Rose-Marie BUCEK, M. Jean-Marie GONDRY,
Mme  Marie-Laurence  MAITRE,  M.  Damien  SEBBE,  M.  Jean-Claude
DUSANTER, M. Patrick JULIEN, M. Louis SAPHORES, M. Benoît LEGRAND,
M. Jean-Marie ACCART, M. Jean-Louis GASDON, M. Roland MORTELLI, M.
Gérard  FELBACQ,  M.  Arnaud  PROIX,  Mme  Colette  NOEL,  M.  Thierry
DEFRANCE,  Mme  Jocelyne  DOGNA,  M.  Alain  BRISON,  M.  Bernard
DESTOMBES,  Mme  Francine  GOMEL,  M.  Elie  BOUTROY,  M.  Ghislain
HENRION, M. Sébastien VAN HYFTE, M. Philippe LEMOINE, Mme Béatrice
BERTEAUX,  M.  Thomas  DUDEBOUT,  Mme  Françoise  JACOB,  M.  Karim
SAÏDI, M. Michel MAGNIEZ, Mme Sylvie ROBERT, M. Frédéric ALLIOT, Mme
Aïssata  SOW,  Mme  Sandrine  DIDIER,  Mme  Mélanie  MASSOT,  M.  Vincent
SAVELLI,  M.  Bernard  DELAIRE,  M.  Philippe  CARAMELLE,  Mme  Aïcha
DRAOU, M. Yves DARTUS, Mme Djamila MALLIARD, M. Julien CALON, M.
Olivier TOURNAY, M. Roger LURIN, M. Grégoire BONO, M. Denis LIESSE.
M.  Tony  MARANDIN  suppléant  de  M.  Frédéric  MAUDENS,  Mme  Edith
FOUCART suppléante de M. Paul PREVOST.

Sont excusé(e)s représenté(e)s :

M.  Hugues  DEMAREST  représenté(e)  par  M.  Patrick  JULIEN,  M.  Xavier
BERTRAND représenté(e) par M. Louis SAPHORES, Mme Lise LARGILLIERE
représenté(e) par Mme Aïssata SOW, M. Alexis GRANDIN représenté(e) par M.
Bernard DELAIRE, Mme Najla BEHRI représenté(e) par Mme Aïcha DRAOU, M.
Damien  NICOLAS  représenté(e)  par  M.  Sylvain  VAN  HEESWYCK,  Mme
Monique  BRY  représenté(e)  par  Mme  Françoise  JACOB,  M.  Dominique
FERNANDE représenté(e) par M. Thomas DUDEBOUT, Mme Agnès MAUGER
représenté(e) par M. Stéphane LINIER.

Absent(e)(s) :

Mme Sylvette LEICHNAM, M. Sébastien ANETTE.

Secrétaire de Séance : M. Louis SAPHORES
_____

Vu le contrat de concession de service public d’exploitation de La Bulle
signé le 6 mars 2020 avec la société ESPACE RECREA ;

Vu l’avis de la Commission d’Evaluation des Politiques Publiques et des
services aux Usagers en date du 1er juin 2022 ; 

Par un contrat de concession de service public signé le 6 mars 2020, la

COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION

DU
SAINT-

QUENTINOIS
_____

OBJET

SPORTS ET LOISIRS -
Avenant n° 5 au contrat de

Concession de service public
pour l'exploitation de La

Bulle. 

-=-

Rapporteur :
Mme la Présidente

Date de convocation :
15/06/22

Date d'affichage :
28/06/22

Nombre de Conseillers
en exercice : 74

Quorum : 25

Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 72

Nombre de Conseillers
votants : 72 



Communauté  d’Agglomération  du  Saint-Quentinois  a  confié  l’exploitation  de
l’équipement  de  loisirs déclaré  d’intérêt  communautaire  La  Bulle  à  la  société
ESPACE RECREA.

Ce  contrat  de  concession  de  service  contient  en  son  annexe  5  les
plannings  de  fonctionnement  (horaires,  activités)  de  ses  différents  espaces
(aquatique, bien-être, patinoire, bowling). 

Le  Concessionnaire  propose  quelques  modifications  mineures  de  ces
plannings, eu égard notamment aux résultats d’une enquête de satisfaction réalisée en
2021,  aux échanges  lors  de  ses  différents  Comités  d’usagers,  afin  d’optimiser  la
qualité  de  service,  les  fréquentations  de  certains  créneaux  et  de  permettre  le
développement de nouvelles activités (karting sur glace, Instants Famille).

Les modifications proposées sont,  en volume, mineures et  par ailleurs
positives par rapport aux plannings initiaux prévus au contrat. 

La date d’application de ces nouveaux plannings de fonctionnement est
souhaitée au 4 juillet 2022, 1ère semaine des vacances scolaires d’été.

C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :

1°) d’approuver les modifications demandées par le Concessionnaire ; 

2°) d’autoriser Madame la Présidente à signer l’avenant n°5, comprenant
en annexe 1 les nouveaux plannings de fonctionnement. 

DELIBERATION

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 70 voix pour et 2
abstentions adopte le rapport présenté.

Se sont abstenu(e)s (par vote présent ou par pouvoir):  Julien CALON, Olivier
TOURNAY

Pour extrait conforme,



Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
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Publication : 28 juin 2022

Pour l'"Autorité Compétente" 
par délégation



Contrat de concession de service public – LA BULLE – avenant n°5 

                                                                                                                                                         1  

 

     

 

 

 



Contrat de concession de service public – LA BULLE – avenant n°5 

 

 2 



Contrat de concession de service public – LA BULLE – avenant n°5 

 

 3 



Contrat de concession de service public – LA BULLE – avenant n°5 

 

 4 



Contrat de concession de service public – LA BULLE – avenant n°5 

 

 5 



Contrat de concession de service public – LA BULLE – avenant n°5 

 

 6 


